
Décision du 10/07/2018 définissant les principes de bonnes pratiques prévues à l'article L.1222-12 du code de la santé
publique (12/07/2018)

PUBLIÉ LE 12/07/2018 - MIS À JOUR LE 28/10/2022

Décision du 10/07/2018 définissant les principes de
bonnes pratiques prévues à l'article L.1222-12 du code
de la santé publique

RÉFÉRENTIELS - BONNES PRATIQUES

ANSM - Page 1 sur 1 - 13.01.2026 11:21

https://ansm.sante.fr/uploads/2018/07/12/a99d2e7cc80ae0ffd7e926ac6816e379.pdf

	Décision du 10/07/2018 définissant les principes de bonnes pratiques prévues à l'article L.1222-12 du code de la santé publique

